
 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 18 Novembre 2022  

 

 

I - FINANCES 

1/1 Mise en place de la nomenclature M57 au 1er janvier 2023   Adopté à l’unanimité 
1/2 Règlement budgétaire et financier du CCAS     Adopté à l’unanimité 
1/3 Créances irrecouvrables en inscription en non-valeur  Adopté à l’unanimité 
1/4 Constitution de provisions pour risques et charges : créances  
Douteuses        Adopté à l’unanimité 
1/5 Décision modificative n°2       Adopté à l’unanimité 

 
 
II – AIDES SOCIALES LEGALES ET FACULTATIVES 

2/1 Convention entre ILEO, le CCAS de St André et le bailleur  
PARTENORD pour le maintien de la fourniture d’eau pour les  
familles en difficulté        Adopté à l’unanimité 
2/2 Convention entre ILEO, le CCAS de St André et le bailleur  
VILOGIA pour le maintien de la fourniture d’eau pour les  
familles en difficulté        Adopté à l’unanimité 
 

 
III – LOGEMENT 

3/1 Revalorisation des loyers des logements d’urgence   Adopté à la majorité  
 
Adopté à la majorité  
Vote pour : 12 
Vote contre : 0 
Abstention : 1 
 
 
Le texte intégral des délibérations et des documents annexes sont consultables au CCAS
   


